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ARTICLE 1- RECONNAISSANCE

1.V1 L'employeur reconnaît que l'union a été

dûment accréditée par le Bureau du Commissaire général du travail

de la Province de Québec et par conséquence est l'exclusif

agent autorisé à négocier une convention collective de tra-

vail au nom de tous les employés de l'usine à l'exception

des contremaîtres salariés et les personnes ayant un rang

supérieur aux  contremaîtres, le personnel de bureau, l'ins-

pecteur en chef, les pointeurs de temps et tous les autres

employés avec autorité administrative.

1.02 Le mot ''contremaître'’ décrit dans la

présente convention signifie toute personne dont l'occupation

consiste dans la surveillance ou la direction d'un ou plusieurs

employés et qui, habituellement, ne fait pas le travail des

membres de l'unité de négociation.

1.03 Le mot '"chef d'équipe'' décrit dans la pré-

sente convention, signifie tout salarié qui coordonne le travail

d'une équipe au niveau de l'exécution sans autorité pour congé-

dier, démettre ou réprimender les autres saluriés de ladite

équipe.

1.04 Rien dans cette convention ne doit être

interprété comme une renonciation à aucun droit ou obligation

de la compagnie des salariés ou du syndicat, en vertu d'aucune

loi applicable présente ou futurr, fédérale ou provinciale.

1.05 Les dispositions de cette convention sont

lues et interprétées dans leur ensemble.

1.06 Si une disposition de la présente conven-

tion est nulle en regard d'une ordonnance d'un décret ou d'une

loi d'ordre public, les autres dispositions ne sont pas affec-

tées par cette nullité.
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ARTICLE 2- DROITS DE LA DIRECTION

3 fi La Compagnie aura le droit exclusif

d'embaucher et/ou de renvoyer tout membre de son personnel.

2.02 L'Union reconnaît que la compagnie aura

seule et exclusivement l'autorité de diriger le fonctionne-

ment du travail dans chaque département et sans restreindre

le susdit en particulier dans la répartition du travail,

temps supplémentaire, embauchages, promotions, transferts

et dans tous les autres cas ayant trait à la production et

au fonctionnement de la compagnie.

2.03 Tout employé qui sera trouvé coupable

d'enfreindre les statuts et règlements de la compagnie sera

sujet à des mesures disciplinaires et/ou sera susceptible

d'être renvoyé.

2.04 A l'excention du droit d'embauchage par

la compagnie, les prévisions stipulées dans les paragraphes

2.01, 2.02 et 2.03 ci-dessus sont assujetties au droit de

grief aux employés, tel que stipulé dans l'article 16 de la

présente convention.

2.05 En plus, l'Union reconnaît que la compagnie

aura le droit de diriger et de conduire son entreprise dans

tous les domaines. L'emplacement de ses usines, la direction

de la main-d'oeuvre, les produits à être fabriqués, les cédules

de production, les méthodes et procédés de fabrication, le droit

de décider en tout temps le nombre des employés requis à une

certaine époque, le droit d'utiliser des méthodes, de la machi-

nerie et de l'équipement améliorés et la juridiction sur toutes

les opérations, bâtisses, machinerie, outillage et employés,

sont uniquement et exclusivement sous la juridiction de la com-

pagnie.

2.06 Il sera obligatoire pour chaque employé

de compléter durant les heures de travail, toute formule qui

pourrait être requise par l'employeur pour le contrôle de la

production et le bon fonctionnement de l'usine.
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ARTICLE 3- SECURITE SYNDICALE & RETENUE
DES COTISATIONS

3.01 En plus de reconnaître l'accréditation

de l'union par le Bureau du Commissaire Général du travail du

Québec, (ci-haut 1.01), la compagnie reconnaît le droit aux

employés de devenir membres de l'union et consent à rejeter

à leur égard, toute forme de discrimination, de coercition

ou d'interférence du fait de l'appartenance à ladite union.

3.02 Dès qu'un employé sera embauché, la

compagnie en avertira l'union par écrit. Cet avis devra

faire mention du nom du nouvel employé ainsi que de la date

d'embauche.

3.03 Tous les employés auront, comme condition

d'emploi à être membres en règle de l'union.

3.04 Les nouveaux employés devront adhérer à

l'union dans les quarante-cinq (45) jours de travail suivant

la date de leur embauchage.

3.05 La période d'essai de tout nouvel employé

est limitée à quarante-cinq (45) jours de travail à compter

de sa date d'entrée. Durant cette période il n'y a aucun re-

cours en cas de congédiement.

3.06 La compagnie reconnaît à l'union le droit

de percevoir une cotisation de ses membres.

3.07 La compagnie convient de déduire du sa-

laire de tout employé couvert par la présente convention, sur

sa paye régulière, les cotisations syndicales hebdomadaires,

d'un montant tel que déterminé par l'union.

3.08 Tous les employés seront obligés comme

condition d'emploi, d'être et de demeurer membres en règle de

l'union. La première cotisation syndicale sera percue à comp-P

ter du lundi suivant la date d'embauche.
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ni 3.09 Les frais d'initiation seront perçus i

"4 à compter du lundi suivant la période d'essai mentionnée à i

| l'article 3.05. -
Kall hy
ih 4 ry

3.10 La compagnie s'engage à faire remise au

3 secrétaire-trésorier de l'union le ou avant le dix de chaque È

A 3 mois, les frais d'initiation , cotisations syndicales hebdo-

4 madaires, arrérages, qu'elle aura perçus au cours du mois pré-

3 dédant sur le salaire de tous les employés couverts par la pré- 8

= sente convention collective. Chaque remise devra être accompa- a

4 gnée d'un état indiquant les noms des employés, la nature des :

£ déductions et les montants de chacune. j

3 3.11 Pour ce qui est des arrérages de cotisa-

1 tions hebdomadaires possibles, elles doivent être perçues à

4 raison d'une cotisation syndicale supplémentaire ajoutée à

chuque déduction régulière. Si l'employé le désire l'arréra-

» ge pourra être perçu plus rapidement en supplément de chaque

déduction régulière. Cependant, le membre de l'union dont

‘ l'absence au travail, pour quelque raison que ce soit, excède

» à une période de trois (3) mois, au lieu de payer des arrérages

A et sans perdre un seul de ses droits antérieurs syndicaux pas

3 plus que son ancienneté syndicale devra payer une somme globale .

2 de mise à jour égale aux frais d'initiation, soit un montant de ; @

5 cinq ($5.00) dollars déductible en plus et en même temps que sa 1

4 premiére cotisation syndicale hebdomadaire aprés son retour au E

1 travail. E
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ARTICLE 4- HEURES DE TRAVAIL

1.01 La semaine régulière de travail sera

composée de quarante-deux (42) heures réparties comme suit:

de 7h30 à 16h30 du lundi au jeudi

de 7h30 à 16h le vendredi.

Un arrêt de travail de trente (30)

minutes sera accordé pour le dîner.

34.02 En cas de circonstances exceptionnelles,

les heures de commencement et de fin de travail pourront être

établies par le consentement mutuel des deux (2) parties.

4.03 L'employeur pourra établir des équipes

udditionnelles de travail y compris des équipes de travail dec

nuit, mais la semaine normale de travail ne devra pas excéder

celle de la semaine végulière de travail de jour.

4.04 Advenant le cas où l'employeur établierait

des équipes additionnelles de travail, y compris des équipes

de nuit, la répartition des heures régulières de travail de

cesdites équipes devra faire l'objet de discussion entre l'em-

ployeur et l'union.

3.05 Une prime de vingt-cinq cents (0.25 §)

l'heure sera versée par l'employeur à toute équipe addition-=

nelle et/ou équipe de nuit.

4.06 Tout employé qui arrivera en retard cinq

(5) minutes ou plus après l'heure du début du travail sera

sujet à une perte de salaire de quinze (15) minutes pour chaque

quart d'heure de retard.

4.07 Les heures de travail projetées ci-dessus

ne sont pas et ne seront pas considérées comme étant partie

d'un salaire hebdomadaire ou annuel garantie.
 

 
 

  

     



  

 

 

 

ARTICLE 5- TEMPS SUPPLEMENTAIRE

5,01 Tout travgoil ov£écuit en dehors des

heures régulières de travail en toute journée normale de

travail, tel que stipulé dans l'article précédent .sera

considéré comme supplémentaire et sera rémunéré au taux

de temps et demi. Le temps supplémentaire sera cédulé par

l'employeur tel que requis. Un employé pourra accepter ou

refuser de faire du travail supplémentaire.

5.02 Le temps supplémentaire sera offert:

a) À l'empioyé qui fait régulièrement cette

opération;

b) Aux employés du département concerné par

ordre d'ancienneté s'ils sont qualifiés

pour le travail demandé;

Cc) Aux autres employés de l'usine, par ordre

d'ancienneté, s’ils sont qualifiés pour le

travail demandé.

5.05 Tout employé qui travaille en temps sup-

plémentaire plus de deux (2) heures consécutives mais moins

de quatre (4) heures consécutives, a droit à une période de

repos payée à son taux régulier de douze (12) minutes; ladite

période étunt prise à la fin de sa journée régulière de travail.

5.04 Tout employé qui travaille en temps sup-

plémentaire pour un minimum de quatre (4) heures consécutives,

devra être payé pour une période de lunch de trente (30) mi-

nutes.

5.05 Les conditions des deux {2) paragraphes

ci-dessus ne seront pas applicables au travail supplémentaire

effectué les samedis.
 i fee
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ARTICLE 6- DIMANCHES ET JOURS FERIES

An Les jours suivants sout des jours feriés,

chomés et payés:

le jour de 1'An

le 2 janvier

le Vendredi Saint

le Luridi de Paques

la Fête de la Reine

la Fete nationale des Québécois

(St-Jean Baptiste)

la Confédération

la Fete du Travail

l'Action de Graces

le Jour de Noël

le 26 décembre

Unc journée de fête qui sera déterminée

par l'employeur et l'union entre le jour de Noël ct le Jour

de l'An.

6.02 Tout travail exécuté le dimanche ou l'un

des jours fériés énumérés au paragraphe 6.01 a) du présent ar-

ticle entraîne une majoration de salaire de 100%.

6.03 Tout jour férié mer*ionné au paragraphe

6.01 a) du présent article, tombant une journée non ouvrable,

sera chômé et payé la première journée ouvrable qui précédera

ou suivra tel jour férié.

6.04 Les avantages provenant de cette section

devront s'appliquer à tous les employés qui auront complété

trente (30) jours de travail.

6.05 Tout employé couvert par la présente con-

vention collective sera payé pour chacun des jours fériés énu-
Pe - 1 2 \ + 1 . Pa - sx . \

mérés ci-dessus à raison d'une journée régulière de travail à

son taux de base horaire.
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2 6.06 Pour avoir droit aux avantages stipulés

3 dans cette section, un employé devra être au travail le der-

il, nier jour de travail précédant et le premier jour de travail

us suivant le jour du congé à moin» d'avoir reçu l'autorisation

de s'absenter, ladite autorisation n'étant pas refusée de

3 fagon déraisonnable.

3 ,

y € 6.07 Tout employé qui est absent de son travail

au moment d'un congé payé par suite d'un manque de travail,

2 d'un accident de travail ou d'une maladie conserve le droit

d'être payé pour le congé durant une période de vingt (20)

[ jours ouvrables à partir de la date de son absence, pourvu

us que sa période d'essai ait été complétée avant le début de son

a absence.

3 Si l'employé reçoit une compensation d'une

compagnie d'assurance ou d'une commission gouvernementale, la

compagnie n'est tenu de lui payer que la différence entre cc

qu'il aurait reçu par les dispositions des prêsentes et ce qu'il

a a reçu de la compagnie d'assurance ou de la commission gouverne-

= mentale,

4
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ARTICLE 7- TEMPS PERDU ET SALAIRE DE RAPPEL

7.01 Tout employé qui se présente au travail

aux heures régulières et qui n'aura ras été avisé dn rontraire

au préalable, recevra un minimum de rémunération équivalente à

quatre (4) heures de travail. Les stipulations de cette sec-

tion s'appliquent seulement si l'employé a travaillé le jour

de travail précédent. Les stipulations de cette section ne

s'appliquent pas toutefois, s'il y a eu un arrêt des opérations

dans l'usine ou dans un département quelconque en raison de

circonstances incontrôlables.

Lorsque requis par la compagnie, le temps

du salarié passé à l'intérieur de l'usine pour toutes attentes

est rémunéré à son taux horaire régulier en autant que ladite

attente se situe dans le cours des heures régulières de travail.

7.02 Tout employé qui sera rappelé au travail en
æ

dehors de ses heures régulières de travail recevra une garantie

A — 3 +
4
D
A 4munération do pas moins de deux (2) heures au taux de temps
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# ARTICLE S - PERIODES DE REPOS

>a

3.0! L'empluYcui acCuruera à tous ses employés
ÿ

des périodes de repos payées de douze (12) minutes l'avant-

midi et de douze (12) minutes l'après-midi. Une cloche d'aver-

tissement sonnera deux (2) minutes avant l'expiration de cha-

cune des périodes de douze (12) minutes.
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ARTICLE 9- TRANSFERTS

9.01 Tout employé qui est transféré tempo-

LR. rair.ment de son occupation régulière devra recevoir son

taux de salaire régulier. peete
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ARTICLE 10 VACANCES PAYEES

10.01 Tous les employés ont droit à des vacan-

ces dont la durée et la rémunération seront déterminées con-

formément aux tableaux suivants:

 

Années de service Rémunération Semaines

l à 3 ans 4% 2 semaines

3 à 5 ans 5% 2 semaines

5 à 7 ans 6% 3 semaines

7 4 14 ans 7% 3 semaines

14 à 25 ans 8% 4 semaines

25 à 30 ans 9% 4 semaines

30 ans et plus 10% 5 semaines

10.02 Pour les fins d'application des présen-

tes, la rémunération ci-haut est basée au premier mai de

l'année sur le salaire gagné durant les douze (12) mois pré-

cédents.

10.03 A) Les employés ayant complété cinq (5) ans

ou plus de service continu et qui désirent prendre une troi-

sième semaine de vacances ainsi que les employés ayant com-

plété quatorze (14) ans ou plus de service continu et qui dé-

sirent prendre une quatrième semaine de vacances; ainsi que

les employés ayant complété trente (30) ans ou plus de service

continu et qui désirent prendre une cinquième semaine de va-

cances, y auront droit; cependant la troisième semaine doit

être prise consécutivement avant ou suite à la fermeture de

deux semaines si la compagnie ferme deux semaines, ou la troi-

sième semaine si la compagnie ferme trois semaines. La déter-

mination de la date de la troisième semaine (avant ou suite
1
à la fermeture) sera déterminée par l'employeur sous réserve

de l'ancienneté et des besoins de la production.

B) La Compagnie peut offrir aux employés con-

cernés l'occasion de travailler volontairement durant la

troisième. la quatrième ou la cinquième semaine de vacances

à laquelle ils ont droit; cependant, la compagnie ne sera pas

obligée de le faire.
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10.04 Pour fins de prise de vacances, la compagnie

peut fermer l'usine deux (2) ou trois (3) semaines durant

les mois de juillet ou août. Normalement cette fermeture com-

prend les deux dernières semaines du mois de juillet. La com-

pagnie devra afficher le nombre de semaines de vacances qu'el-

le a l'intention d'appliquer pour l'année en cours.

10.05 Les pourcentages de vacances payées mentionnés

dans les paragraphes énumérés ci-dessus seront calculés sur

le taux de salaire brut, y compris les sommes payées à titre

de boni.

10.06 Quant à la quatrième semaine ou quant à la cin-

quième semaine, pour les employés qui y ont droit, la compa-

gnie affiche une liste à cet effet dans le cours du mois de

mars de chaque année. Au plus tard le 15 avril de l'année, les

employés qui ont droit à une quatrième ou une cinquième semai-

ne de vacances doivent inscrire leur nom ainsi que la ou les

1 eur choix.

Au plus tard le ier mai de l'année, l'employeur

dresse une liste définitive pour la prise de la quatrième et

de la cinquième semaine de vacances, selon le cas.

Cette liste est dressée en tenant compte de l'an-

cienneté et du choix des employés. En aucun temps, toutefois,

il ne sera permis à plus d'un (1) employé sur dix (10) dans au-

cun département d'etre absent durant la même semaine et l'an-

cienneté sera le facteur déterminant .

10.07 Si un salarié est absent pour cause de maladie

ou d'accident ou en congé de maternité durant l'année de réfé-

rence et que cette absence a pour effet de diminuer son indem-

nité de congé annuel, il a alors droit'a une indemnité équiva-

lente, le cas échéant, à deux, trois ou quatre fois la moyenne

hebdomadaire du salaire gagné au cours de la période travaillée.

10.08 Dans le cas du décès d'un employé, l'allocation

de vacances acquise au moment de son déces sera remise à ses

 héritiers ou ayants droits. —
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ARTICLE 11- ANCIENNETE ET SECURITE D'EMPLOI
 

11.01

d'ancienneté acit d'avord Cuupléte, la puriode d'essai

Tout salarié pour acquérir le droit

de quarante-cinq (45) jours ouvrables dans un poste cou-

vert par la présente unité de négociation. Une fois com-

plétée ladite période d'essai, le salarié acquiert son

droit et son ancienneté est calculée à compter de la date

d'embauchage, s'appliquant sur la base de l'usine en entier.

Durant la période d'essai, le salarié

peut être congédié sans recours à la procédure de grief.

o
O
t
o1.1 L'ancienneté sera déterminée d'après le

temps à l'emploi de la compagnie y compris ie temps perdu

n'excédant pas une année:

a) pour renvois temporaires dûs au manque

de travail;

b) pour absences autorisées, par écrit,

pour raisons personnelles ou pour af-

faires de l'union;

Cc) pour transferts en dehors de l'unité de

négociation.

Si les absences pour chacun des motifs

énumérés ci-haut doivent se prolonger au-delà d'un (1) an,

l'ancienneté se maintient mais ne s'accumule plus au-delà

de la première année d'absence.

Il est par ailleurs entendu que l'applica-

tion de cet article est faite sous réserve des dispositions

de l'article 11.04.

11.03

mée par un certificat médical, dans le cas de grève ou de lock-

Dans le cas d'accident ou de maladie confir-

out, l'ancienneté d'un salarié se maintient et s'accumule sans

limite de temps.

Il est par ailleurs entendu que l'application

de cet article est faite sous réserve des dispositions de l'ar-

ticle 11.04.

     



    

   

    

    
  

  

  

    

11.04 Un salarié perd son emploi, son ancienneté et

les droits qui s'y rattachent seulement lorsque:

a) il quitte volontairement son emploi;

b) il est congédié pour juste cause;

c) il a été mis à pied et que la durée de

cette mise à pied:

i) est équivalente à son ancienneté

si l'employé avait moins de dix-huit

(18) mois d'anciennaté lors de sa

mise à pied;

11) est plus de dix-huit (18) mois si

l'employé avait dix-huit (18) mois

ou plus d'ancienneté lors de sa mise

à pied;

d) il omet de se présenter ou de communiquer

avec l'employeur avec une raison valable

dans un délai de cinq (5) jours suite à

une absence autorisée: ~~

e) lorsque rappelé au travail suite à une

mise à pied il omet de communiquer avec

l'employeur et de retourner au travail

dans les délais prévus à la procédure de

rappel;

f) il est absent pour cause de maladie ou

accident pour une période d'une durée

équivalente à son ancienneté mais d'un

maximum de trente-six (36) mois;

g) ayant obtenu un congé de la compagnie

il parvient à la conncissance de la com-

pagnie ou de l'union qu'il travaille pour

un autre employeur;

h) il est absent de son travail pendant trois

(3) jours consécutifs sans raison valable

ou sans autorisation;

11.05 Lors d'une mise à pied, les trois (3) délégués

jouissent d'une ancienneté préférentielle en ce sens qu'ils sont

les derniers mis à pied et les premiers rappelés au travail.

Cette ancienneté préférentielle s'applique sur la base de l'usine

en entier.  
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11.06 Dans les trente (30) jours calendrier qui sui-

vront la date de la signature de cette convention, l'employeur

s'engage à fournir au syndicat une liste complète de ses sala-

riés, en y spécifiant les années de service de chacun. À tous

les six (0) mois ladite liste sera revisée et la même procédure

sera suivie.

11.07 Les parties conviennent, comme principe général

et sujet aux dispositions des articles suivants, d'accorder la

préférence au salarié plus ancien, s'il est qualifié.

11.08 Aux fins de la présente convention, un salarié

qualifié est un salarié capable de remplir les exigences normales

d'une tache et de fournir un rendement normal à cette tache.

11.09 Pour les fins d'application de l'article 12.01

paragraphe c), un salarié qualifiable est un salarié capable

de remplir les exigences normales d'une tache et de fournir unu

rendement normal à cette tâche après une période d'essai maximale

de quinze (15) jours ouvrables.

 

 

  



    

  

ARTICLE 12- POSTES NOUVEAUX OU VACANTS -
AFFICHAGES DES POSTES

 

 

 

12.01 A) Lorsyu'un nouveau poste est créé ou qu’un

poste que l'employeur entend combler devient vacant, l'en-

ployeur affiche pendant cinq (5) jours ouvrables ledit poste.

B) Les salariés qui le désirent doivent poser

leur candidature par écrit sur l'affichage et dans les délais

prévus au paragraphe A) ci-haut.

C) L'empioyeur octroie le poste à l'employé ré-
gulier parmi les postulants, qui possède le plus d'ancienneté.

Ce dernier doit au moins posséder les qualifications de base. Ce

dernier bénéficie d'une période maximale de quinze (15) jours ou-

vrables pour démontrer à l'employeur qu'il est qualifié ou quali-

fiable. Advenant que cet employé ne soit pas qualifié ou qualifiable,

l'employeur accorde ledit poste à l'employé qui possède lc plus

d'ancienneté parmi ceux qui ont posé leur candidature à la condition
—cit qualifié.taqu'il

L'employeur n'est pas tenu de donner au com-

plet la période de quinze (15) jours ouvrables prévue ci-haut,

s'il appert que le salarié n'est pas qualifié ou qualifiable.

D) Si après l'expiration de la période d'essai

ci-haut mentionnée, l'employeur n'est pas satisfait de l'employé

choisi, ce dernier retourne à son ancien poste. Dans le cas de

grief, l'employeur doit prouver que l'employé choisi ne remplis-

sait pas les exigences normales de la tâche et ne fournissait

pas un rendement normal à cette tâche.

E) D'autre part, l'employé choisi peut retourner

à son ancien poste à sa demande, avant l'expiration de la pé-

riode d'essai ci-haut mentionnée.

F) L'employeur informe l'Union par écrit et le

président de l'unité de négociation du nom de l'employé choisi

qui a obtenu le poste.
Le cremerm vers esae arms Ce emcee es Ce emony
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ARTICLE 13 MISE A PIED ET PROCEDURES DE RAPPEL

13.01 a) Advenant le cas que le travail diminue-

raît dans l'usine, au lieu de faire des mises à pied, l'em -

ployeur peut réduire la semaiuc végulière ue t:uvasl, Lalice

réduction de la semaine régulière de travail se fait sur une

semaine de quatre (4) jours et ce pour tous les employés.

b) Avant de mettre en application la dispo-

sition du paragraphe a) ci-haut, l'employeur doit procéder à

mettre à pied les employés embauchés depuis la date de signa-

ture de la présente convention collective.

13.02 Dans le cas de mises à pied, le droit
d'ancienneté interviendra et les mises à pied se feront en

commençant par les moins anciens, à moins que le salarsé plus

ancien ne soit pas qualifié. S'il survient un cas douteu

l'employeur donne à l'employé concerné possédant le plus dfan-

cienneté une période d'essai de cinq (5) jours ouvrables.

= +13.03 Les noms des salariés mis à pied seroi

p
s

= w
n
e
t

D

inscrits sur une liste de rappel. Une copie de cette

sera remise aux délégués syndicals et une autre sera affichée

au tableau d'entrée.

Lors d'un rappel, les salariés doivent

être rappelés au travail dans l'ordre inverse de leur mise
\ > ° pu . \ .

à pied selon leur ancienneté respective, à moins que le sa-

larié le plus ancien ne soit pas qualifié.

S'il survient un cas douteux, l'employeur

donne à l'employé concerné possédant le plus d'ancienneté une

période d'essai d« cinq (5) jours ouvrables.

13.04 Il incombe au salarié qui a été mis à pied
et sujet à être rappelé d'aviser par écrit le bureau du per-
sonnel de sa dernière adresse. Les rappels au travail seront

faits par lettre recommandée ou par télégramme à la dernière

adresse connue du salarié ou encore par appel téléphonique

personnel pourvu qu'un avis écrit soit remis aux délégués syn-

dicals le même jour de l'appel. Le salarié mis à pied aura

un délai de cinq (5) jours pour communiquer avec son employeur

  



 

&

   

é

et pour retourner au travail. Les délais sont comptés a

partir de la date de l'oblitération de la lettre ou de

l'avis de l'appel téléphonique reric à J'eyécntif syndical.

Passé ces délais, le salarié perdra son droit de rappel

et l'ancienneté conformément à l'article 11.04 c).

13.05 Un salarié est avisé de sa mise à pied

au moins cinq (5) jours ouvrables avant sa mise à pied. Co-

pie de cet avis est remis aux délégués syndicals. Cette dis-

position ne s'applique pas si la mise à pied résulte de cir-

constances hors du controle de l'employeur.
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ARTICLE 14 SALAIRES

14.01 Les employés réguliers bénéficient des

.augmentations suivantes aux dates prévues ci-après:
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ARTICLE 15 REG1ME D'ASSURANCE COLLECTIVE

 

15.01 A compter de la date de signature des

nprésente-, 1es assurances collectives seront couvertes par

des polices détenues par l'union selon les arrangements pré-

| vus par le "REGIME D'ASSURANCE COLLECTIVE - TEAMSTERS LOCAL

a 973."

15.02 A cet effet, en guise de contribution,

la compagnie s'engage à verser mensuellement vers le 10

du mois suivant le mois concerné, pour chaque employé éli-

gible, apparaissant sur la liste de paie et membre de l'uni-

té de négociation et/ou couvert par la convention collecti-

ve de travail, les contributions spécifiées à l'article 15.03

pour la durée des présentes. L'adhésion des employés au ré-

gime d'assurance est obligatoire, et ceux-ci devront payer la

partie de la prime mensuelled qui n'est pas payable par la

compagnie, selon les termes des polices.

15.03 Contributions de la compagnie
 

A compter de la date de signature des

présentes, la compagnie s'engage à payer la somme de sept  
dollars et soixante-seize (7,76$) par employé couvert par le 5

régime d'assurance par semaine, à titre de contribution aux &

 

primes du régime d'assurance.

 

A compter du ler décembre 1985,

la compagnie s'engaze à payer cinquante pour cent

(50%) du cout des primes du régime d'assurance collective

(ou de la somme de sept dollars et soixante-seize (7,76$) par

employé couvert par le régime d'assurance par semaine si ce j

montant est plus élevé que cinquante pour cent (50%) du coût E, a des primes), sous réserve que la couverture d'assurance est

sensiblement la même que celle existante auparavant, et sous

réserve que les primes sont compétitives compte tenu de l'ex-

périence.

Contributions de l'employé
 

 

La compagnie déduira de la paie de l'employé

et fera remise mensuellement de tout montant fixe, autorisé

 

par écrit par l'Union.

 

  

 



    

 

 

15.03 Modalités de paiement pour la compagnie

La compagnie paie sa part des primes du ré-

gime d'assurance collective tel que prévu ci-haut pour tout

employé qui est au travail et qui est couvert par le régime

J'assurance.

La compagnie paie aussi sa part des primes

du régime d'assurance collective pour un employé absent du

travail seulement dans les cas suivants:

a) Dans le cas d'une suspension ou de toute autre

mesure disciplinaire autre que congédiement pouvant être

contestée par le processus de grief, et en autant que l'en-

ployé est assuré, en accord avec la présente convention, la

compagnie s'engage à continuer le versement de toutes les

contributions stipulées dans la présente jusqu'au et incluant

le jour où une entente aura été convenue entre les parties

ou qu'une décision définitive aura été rendue par la Cour de

juridiction compétente, le tout sous toutes réserves du droit
amo
IN 4 ces contributions, de l'employé uni-p
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où l'inclusion ou l'exclusion de l'individu concerné à l'inté-

rieur de l'unité de négociation est mise en doute par une

des parties.

b) Dans l'éventualité d'une mise à pied ou de congé

ëvec permission, et en autant que l'employé est assuré, la

compagnie continuera de verser les contributions pour l'en-

ployé concerné pour le mois durant lequel la mise à pied,

ou le congé avec permission a été fait et le mois suivant

ladite mise à pied ou ledit congé avec permission.

c) Dans l'éventualité d'un congédiement contesté par

un grief, la compagnie continuera de verser les contributions

pour l'employé concerné durant le mois où le congédiement a

été fait et l'employé devra par la suite payer lui-même la

totalité des primes d'assurance.

  



        

    

La compagnie s'engage toutefois, advenant que

l'employé ait gain de cause, à lui rembourser la totalité

des contributions qui auraient autrement été payables par

la compagnie durant cette période et effectivement payées

par l'employeur.

15.04 La compagnie s'engage à faire l'administra-

tion cléricale ci-après, à savoir:

a) Faire compléter les cartes d'adhésion;

b) Notifier, à l'administrateur, tout changement de

salaire, statut matrimonial ou bénéficiaire;

c) Fournir les formules nécessaires aux réclamations;

d) Aviser immédiatement l'administrateur du régime de

l'absence de l'employé en lui indiquant la raison de l'absen-

cf: maladie, mise à pied, congé sans solde, accident relevant

de la Loi de la Santé et de la Sécurité au Travail ou de la

Régie Automobile du Québec et du retour au travail de l'employé;

e) Coliaborer à l'obtention des certificats médicaux

qui pourraient etre requis par l'administrateur du régime;

f) Collaborer au controle des réclamations;

g) Préparer les rapports mensuels des contributions et

faire remise à l'administrateur dans le délai spécifié:

1. Les contributions mensuelles d'assurance

sont payables d'avances vers le 10 du mois

suivant le mois concerné et la compagnie

s'engage à remettre celles-ci à l'administra-

teur désigné par l'Union en dedans de dix (10)

jours de cette date;

2. L'Union se réserve le privilège d'exiger le

paiement des contributions mensuelles, par

chèque.

15.05 L'employeur s'engage à remettre à l'Union

ou à son administrateur, dans le plus bref délai, tous les

documents et renseignements utiles à la bonne administration

du régime d'assurance ‘collective.
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15.06 La Compagnie s'engage à prendre toute me-

sure nécessaire pour assurer l'enregistrement de tout plan

d'assurance applicable auprès de la Loi sur l'Assurance-cho-

mage, pour s'assurer également que tout crédit ou rembourse-

ment de contribution pour les employés devant etre remis par

L'Assurance-cnonage sera effectué et que de plus l'équivalent

monétaire de tels remboursements ou de tels crédits fait par

l'Assurance-chômage pour les employés sera payé sur le champ

à l'administrateur du régime, le tout dans les trente (30)

jours suivant avis par la Loi sur l'Assurance-chomage que de

tels remboursements ou crédits sont dus, la présente consti-

tuant une cession à cet égard aux fiduciaires du régime.

Pour ces fins, l'Union et l'administrateur

auront accès à toute documentation, correspondance entre la

compagnie et la Loi sur l'Assurance-chômage et pourront en

prendre connaissance, la présente constituant une autorisation

à cet effet.

15.07 L'Union ou son administrateur s'engage à

remettre à l'employeur, dans le plus bref délai, tous ies do-

cuments et renseignements utiles à la bonne administration

du régime d'assurance collective.
  

JE
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ARTICLE 16- PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS

16.01 Tout litige concernant l'internrétation

et l'application de la convention collective constitue un grief:

Sont compris dans cette définition; les litiges portant sur

toutes formes de suspension ou de congédiement.

16.02 Les griefs, de quelque nature qu'ils soient,

peuvent être logés par les personnes suivantes:

Le salarié concerné ou

un (1) membre du comité de griefs.

16.03 Un grief collectif peut être logé par l'union

lorsque le litige est de même nature et met en cause plus d'un (1)

salarié.

16.04 A compter de la deuxième étape il y a discus-

Sion sur le grief, sur les heures de travail, sans perte de salai-

re régulier.

16.05 Le grief devra être logé dans les dix (10)

jours ouvrables du fait donnant ouverture au grief ou de sa con-

naissance.

16.06 PREMIERE ETAPE: Le grief est soumis

par écrit au contremaître lequel a cinq (5) jours ouvrables pour

donner sa réponse.

Lors de la soumission du grief, un salarié

peut être accompagné de son délégué ou d'un membre du comité de

grief, sans perte de salaire.

DEUXIEME ETAPE: Si la réponse du contre-

maître n'est pas satisfaisante ou si elle n'est pas donnée dans

le délai prescrit ci-haut, le grief doit être soumis par écrit

au directeur du personnel ou toute autre personne responsable

représentant l'employeur dans les dix (10) jours ouvrables de

la réponse du contremaître.
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16.06 (suite) Le représentant de l'employeur doit donner

une réponse écrite dans un délai de cinq (5) jours ouvrables de

 

la date à laquelle le grief lui est soumis. Cependant, lors d'un

grief collectif, l'employeur doit donner une réponse écrite dans

un délai de cinq (5) jours ouvrables de la date à laquelle le

grief collectif lui est soumis.

16.07 Les parties peuvent de consentement, déroger

à la présente procédure de griefs et aussi, de consentement, nom-

mer s'il y a lieu des assesseurs à l'arbitre.

16.08 Le grief coilectif, peut être logé directe-

ment en deuxième étape dans les dix (10) jours ouvrables de l'in-

cident causant le grief.

     



 

a
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ARTICLE 17- ARBITRAGE

17.01 Si le directeur du personnel n'a nas donné

de réponse dans le délai prescrit à l'article 16.06 ou si la

réponse n'est pas satisfaisante, le cas sera soumis en arbitrage

suivant les dispositions du Code du travail de la province de

Québec.

17.02 Les parties tenteront de s'entendre sur le

choix d'un arbitre, à défaut l'une des parties pourra demander .

au Ministre du Travail et de la Main-d'oeuvre de nommer l'arbitre.

17.03 | L'arbitre ne pourra amender, altérer ou modi-

fier les termes de la convention collective, mais il pourra en

matière disciplinaire maintenir, casser ou substituer toute dé-

cision qu'il juge équitable dans les circonstances.

17.04 Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés

à parts égales entre les parties. a

17.05 Si l'employeur désire soulever un grief,

il le présente par écrit à un membre du comité d'usine, ce qui

équivaut à la deuxième étape des présentes.
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ARTICLE 18- SECURITE ET SANTE
 

18.01 La compagnie convient de maintenir de façon

prioritaire des normes adéquates de sécurité, de santé et d'hy-

giène dans l'usine en vue de prévenir les accidents et les mula-

dies industrielles. La compagnie accepte d'établir et de mainte-

nir des conditions et des méthodes de travail assurant la santé

et la sécurité des salariés.

18.02 La compagnie doit maintenir dans chaque dépar-

tement une petite trousse de premiers soins et une trousse com-

plète de premiers soins dans l'usine. Un secouriste qualifié est

en devoir durant les heures de travail dans l'usine.

18.03 La compagnie s'engage à fournir et à entre-

tenir l'équipement protecteur et les accessoires nécessaires pour

assurer la santé, l'hygiène et la sécurité des salariés sur leur

occupation, tel que requir par la loi.

18.04 La compagnie et l'exécutif syndical de l'usine

coopéreront à former un comité de sécurité, de santé et d'hygiène.

Le comité de sécurité, de santé et d'hygiène suggèrera des mesu-

res sécuritaires et sanitaires considérées nécessaires pour la

sécurité, la santé et l'hygiène des salariés. La comp.gnie avi-

sera le comité de sécurité de l'état des travaux et démarches

entrepris suite aux suggestions dudit comité à chaque rencontre

du comité de sécnrité prévue au paragraphe .05 du présent article.

18.05 Les deux (2) inspecteurs du mois, nommés par

le comité feront une visite ia dernière semaine de chaque mois

durant les heures de travail, sans perte de salaire pour les

membres syndicaux. Pendant la première semaine de chaque mois,

le comité se rencontrera pour discuter des accidents courants,

de leurs causes et des moyens de les prévenir ainsi que de toutes

les mesures de sécurité et d'hygiène prévues par les lois gouver-.

nementales. Les minutes des assemblées mensuelles et des visites

de sécurité seront envoyées à chacun des membres du comité et af-

fichées sur les tableaux dans les départements.
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18.06 Le comité de sécurité sera informé de

tous les accidents et maladies industrielles et il pourra

faire 2rnqu”te su. la Nacurfe et les causes de ces accidents

et maladies. Les accidents industriels qui auront occa-

sionné une perte de temps devront lui être rapportés sans

 

délai dans les vingt-quatre (24) heures cuvrables. Dans ce

cas, le comité devra faire enquête rapidement, toujours du-

rant les heures de travail. Le comité de sécurité devra

2 présenter les recommandations adéquates afin d'éviter une

| répétition de tels incidents ou accidents et verra à leur

08 application le plus tôt possible.

| 18.07 a) Un employé qui croit qu'il existe une

eq . situation anormale de danger pour sa sécurité personnelle

% | sur l'opération qu'il effectue doit avertir immédiatement

st son contremaître;

h) S'il y a désaccord entre l'employé et

le contremaître ou si un correctif n'est pas apporté, le
“

contremaître avise immédiatement le comité de sécurité.

 

Cc) Le comité de sécurité décide, s'il juge

jadite opération anormalement dangereuse pour la sécurité

personnelle de l'employé, d'arrêter ladite opération jusqu'à

ce qu'un correctif y soit apporté.

Hi - > a
} d) L'employé ayant avisé son contremaître

selon les dispositions ci-haut peut arrêter de travailler

 

sans perte de salaire jusqu'à ce qu'il y ait intervention

du comité de sécurité.  Advenant que le comité de sécurité

ne s'entende pas sur l'arrêt de l'opération concernée, l'em-

ployé peut déposer un grief directement à la deuxième étape.

18.08 Suite au dépôt d'un grief, en conformité

avec l'article 18.07, la compagnie s'engage à respecter et

procéder en conformité avec la loi sur la Santé et la Sécurité

du Travail. (projet loi 17).

18.09 L'employeur convoque un (1) membre du

comité syndicale lorqu'un inspecteur du gouvernement fera une

visite au sujet d'une plainte.

 



   

 

18.10 A compter de la date de la signature, une

 

fois par année, la compagnie s'engage à remettre une somme

de trente dollars (30,00$) à chaque employé pour l'achat

de souliers de sécurité . Ladite somme est remise une fois E.
se

U
N

M
i
n

-

.. que 1 employé fournit une preuve d'achat desdits souliers de

sécurité. Cette disposition ne s'applique pas à un employé

; qui est en période d'essai et ne s'applique pas à un employé

pe qui a acheté ses souliers de sécurité entre le ler novembre

1984 et la date de signature. E.
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ARTICLE 19- SALAIRE EN CAS D'ACCIDENT

19.01 En cas d'accident industriel nécessitant

des soins immédiats, pourvu que l'accident ait été rapporté

immédiatement au contremaître ou au service des premiers soins

et si tel salarié blessé a dû se rendre chez un médecin de

l'extérieur ou à l'hôpital pour y être traité et qu'il est

autorisé par un médecin à ne pas reprendre le travail le même

jour, il sera considéré comme étant à son travail habituel et

devra être payé à son taux régulier de base.

19.02 Si un salarié accidenté auquel il est

référé au paragraphe antérieur doit se rendre chez un médecin

de l'extérieur ou à l'hôpital pour continuer les traitements
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19.03 S'il s'agit d'un accident qui ne cause pas

de perte de temps, pourvu que l'accident ait été rapporté immé-

diatement au contremaître ou au service des premiers soins,

mais nécessite des traitements subséquents, le salarié peut

obtenir ces traitements sans subir de perte de salaire jusqu'au

maximum de trois (3) heures d'absence seulement et son transport

par autobus à l'aller et retour, si nécessaire, sera défrayé par

la compagnie, sauf si l'employé peut avoir rendez-vous en dehors

des heures de travail.

19.04 Aux fins de référence une copie de la for-

mule de la CSST , après avoir été remplie sera remise au comité

de sécurité.

19.05 Lorsque la réclamation d'un salarié acci-

denté au travail est incontestable, la compagnie s'engage à

verser à ce salarié des avances équivalentes prévues par la

Commission sur la santé et sécurité au travail pour un maximum

de trois (3) semaines à compter de la date de l'accident.
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19.06 Le salarié bénéficiant de la précédente

disposition doit signer les reçus attestant les avantages

V
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qui lui ont été versés par la compagnie. Il est entend: que »

les chéques reçus de la C.S.S.T. correspondant aux trois (3)

semaines avancées par la comparnie, seront faits à l'ordre

de la compagnie. — pa -— - rerea
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ARTICLE 20- PRIVILEGES

0.01 L'union aura la permission d'afficher

sur des tableaux fournis par l'employeur dans l'usine, des

communiqués ayant trait aux affaires de l'union mais ces

communiqués devront être soumis au préalable, à l'approba-

tion de l'employeur.

20.02 Il est entendu et convenu que l'employeur

accordera une permission d'absence raisonnable, sans paie et

sans perte de tout droit d'ancienneté à tout employé pour son

mariage ou pour le baptême de son enfant.

20.05 Une période de trois (3) minutes pour se

laver sera accordée à chaque employé avant le départ pour

dîner et à la fin de la journée de travail.

20.04 L'employeur conv.ent de distribuer à chaque

salarié sa paie à tous les jeudis, une (1) heure avant la fin

avail.

20.05 La compagnie s'engage a inscrire sur les

formules d'impôt fédéral et provincial le montant des cotisa-

tions syndicales totales payées par l'employé pour l'année pré-

cédente.

20.06 a) En cas du décès du conjoint d'un employé,

ce dernier a droit à une permission d'absence de cinq (5) jours

consécutifs avec paie, le premier de ces jours étant le jour

du décès.

b) En cas du décès du fils ou de la fille

d’un employé, ce dernier a droit à une permission d'absence

de quatre (4) jours consécutifs avec paie le premier de ces

jours étant le jour du décès.

c) En cas du décés du pére, de la mére, du

frère, de la soeur, d'un employé, ce dernier a droit à une

permission d'absence de trois (3) jours consécutifs avec paie,

le dernier de ces jours étant le jour des funérailles.

 

     



    

20.06 d) En cas du décès de la belle-mère, du

beau-père, d'un beau-frère, d'une belle-soeur, de la brue

ou du gendre d'un employé, ce dernier a droit à une permis-

D4 sion d'absence d'une (1) journée, soit la journée des funé-

$ railles avec paie.

 

e) Les congés ci-haut sont donnés sur pré-

sentation d'une preuve de lien de parenté et de décès; la-

4à dite preuve étant demandé dans les cas douteux.
# gi

f) Les bénéfices découlant de cet article

3 s'appliquent seulement. aux employés ayant complété leur pé-

riode d'essai de quarante-cinq (45) jours.

g) Ces congés ne sont payés par l'employeur

que s'ils coîncident avec des jours ouvrables;

2

un bulietin de paie qui comporte les mentions suivantes:

>
, .07 Tout salarié doit recevoir avec sa paie

ufs
!

- le nom de l'employeur;

 

- les nom et prénom du salarié;

| - la date du paiement et les périodes de

#4 travail qui correspondent au paiement;

{ - le nombre d'heures normales;

- le nombre d'heures majorées;

- le montant du salaire brut;

- le montant du salaire net versé au

salarié;

 

- le montant de bonis réalisé;

- le salaire cumulatif brut.

20.08 Département de la peinture
 

 

Pour les employés qui travaillent à ce

département , l'employeur met à leur disposition des panta-

lons ou des sarreaux.
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: ARTICLE 21 COMITE D'USINE

3 21.01 Les employés seront représentés par un comité

*4 de trois (3) délégués nommés par le svndicat. T1 est entendu
Cog

+ z z 2 a Aa| que lesdit: délégués ne sont pas du meme département.

ow 1 21.02 Il est entendu que les trois (3) délégués pour-

À ront assister aux réunions entre les délégués et l'emploeur.

à 21.03 L'employeur devra etre avisé par écrit des noms

des délégués syndicals.

 

21.04 Les délégués n'auront aucune autorité de violer,

altérer, amender ou autrement changer toute partie de cette

convention.

 

3 21.05 Les réunions entre les délégués et l'employeur

i auront lieu durant les heures de travail, sans perte de salaire

pour les membres syndicaux. Pour les réunions qui se prolon-

de travail, les membres  ent en deho: = des heures régul ICTC
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ARTICLE 22- LIBERTES SYNDICALES
 

22.01 Le salarié convoqué par la direction

sera informé auparavant si le sujet à être aiscuté est

d'ordre personnel ou relatif à la convention collective.

Dans cedernier cas, il est convenu que le salarié peut

demander de se faire accompagner par son délégué.

22.02 Lorsqu'un représentant

autorisé de l'union qui n'est pas un salarié désire

parler à l'un ou l'autre salarié dans l'établissement au

sujet d'un grief ou d'une affaire syndicale relativement

à la convention, il doit obtenir la permission du direc-

teur de production et si accordée, il doit alors appeler

le ou les représentants des salariés à un endroit où ils

peuvent conférer privément.

22,03 La compagnie s'engage à recevoir sur

rendez-vous, dans ses locaux, les reprësentants autorisés

1 ; : < + A + in ide l'union, pour discuter ct régler tout grief actuci ou

éventuel relatif à l'interprétation ou l'application de

la présente convention.

22.04 a) Tous les membres de l'union, n'excédant

pas trois (3) en même temps, peuvent obtenir la permission

de prendre congé, sans paie, pour s'occuper des affaires

de l'union; le total de ces jours de congé ne pourra excéder

soixante (60) jours par année contractuelle pour l'ensemble

des membres.

b) Les jours nécessaires à la formation

d'un membre de l'union aux études de technicien en étude

de temps ne seront pas comptés dans ces jours.

c) Les employés qui voudront s'absenter pour

de tels congés devront en donner à la compagnie un avis d'une

durée au moins égale à la durée de l'absence projetée.  
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22.05 La compagnie convient qu'aucun employé ne sera

requis de travailier des heures supplémentaires, les soirs

qu'il y aura assemblée régulière de l'union. Une copie de l'avis

de cette assemblée devra etre remise au directeur de la produc-

tion si pussiole deux (2) jou.s precedents cette assemblée.
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ARTICLE 23- CONGES DE MATERNITE

23 01 La salariée erceiute a druit à un congé

sans solde sans perte“ d'ancienneté pour maternité, à la con-

dition de produire un certificat médical attestant la gros-

sesse et la date probable de l'accouchement.

23.02 La salariée enceinte peut cesser de tra-

vailler en tout temps, au cours de sa grossesse sur recor-

mandation de son médecin, mais elle peut cesser de travailler

au cours du septième mois de sa grossesse, soit environ soixan-

te (60) jours avant la date probable de l'accouchement. Si par

ailleurs la salariée décide de continuer de travailler après

son septième mois de grossesse, elle doit fournir un certifi-

cat médical la déclarant apte à travailler et que le travail

ne constitue pas un danger pour la salariée contenue de son

état.

23,03 La lariée doit reprendre son travail

ème jour suivant l'accouchement. Enj u

doit présenter un certifirat médical.
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ARTICLE 24- MESURES DISCIPLINAIRES

24.01 Dans le cas d'une mesure disciplinaire

quelconque, la compagnie en imposant cette mesure communi-

que par écrit, au travailleur concerné et au syndicat un

avis donnant les précisions à ce sujet.

24.02 La compagnie doit fournir aux délégués

syndicals, par écrit les raisons motivant toutes mesures

disciplinaires qu'elle impose.

24.03 Tout travailleur qui est l'objet d'une

mesure disciplinaire, peut soumettre son cas à la procédure

régulière des griefs et s'il y a lieu, à l'arbitrage.

24.04 Une suspension n'interrompt par le ser-

vice d'un travailleur, spécialement en ce qui a trait a 1'an-

cienneté.  
24.05 Tcr* rapport disciplinaire versé au

dossier d'un travailleur est retiré après un (1) an.

M
E
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24.06 Une (1) fois par année, après avoir pris

rendez-vous, un salarié peut consulté son dossier disciplinaire.

 

À
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ARTICLE 25- CAFETERIA

i _
25.01 La compagnie s'engage à maintenir le

service actuel (ou l'équivalent) de cafétéria et ce pour

la durée des présentes.

25.02 La compagnie maintient la plaque

chauffante dans la cafétéria à la disposition des employés.
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ARTICLE 26- GREVE ET CONTRE GREVE

26.01 Pendant dadurée de la présente con-

vention, la compagnie s'engage à se conformer à l'article 97

du Code du Travail au sujet du lock-out. Le lock-out est

interdit sauf dans le cas ol une association de salariés

a acquis le droit à la grève.

26.02 L'union s'engage à respecter l'article

95 et 96 du Code du Travail qui dit: La grève est prohibée

pendant la durée d'une convention collective, à moins que

celle-ci ne renferme une clause en permettant la revision

par les parties et que les conditions prescrites à l'article

précédent n'aient été observées.
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ARTICLE 27-

27.01

  

LIMITATION DES AGENTS AUTORISES 

T] est ner ler pr!rerts> cunvenu et

entendu, qu'aucune personne ne sera considéré comme un

agent autorisé de l'une ou l'autre des deux (2) parties

à la présente convention, à moins que la partie ayant

nommé un tel agent autorisé, n'ait au préalable, informé

l'autre partie, par écrit, d'une telle nomination.

27.02 11 est par les présentes convenu que

seules les personnes mentionnées ci-après seront consi-

dérées comme les agents autorisés par les deux (2) parties

pour firsd'exécution des buts de cette convention.

1. Les agents dûment autorisés par l'union

seront:

sident du

0on service

—
D
r

O
n

tn

un #gent d'affai ein temps)

de l'union;

b) Toute autre personne spécialement auto-

risé par l'union dont l'identité et l'éten-

due de l'autorité auront été communiquées
\

à l'employeur par écrit par l'union.

Les agents dûment autorisés de l'employeur

seront:

a) Le gérant et/ou le surintendant de

l'usine;

b) Les contremaitres;

c) Toute autre personne autorisée par

l'employeur à agir comme son agent et

dont l'identité et l'étendue de l'auto-

rité auront été indiquées à l'union loca-

le, par écrit, par l'employeur.
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ARTICLE 28- CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES
 

25.01 Ddus t'eéventualité ou 1'employeur ins-

taure des changements technologiques et que lesdits change-
N ; a .
ments affectent substantiellement la tâche d'un salarié,

ce dernier est recyclé par l'employeur afin de lui per-

mettre d'accomplir le nouveau travail et ce dans un délai

raisonnable.

28.02 Si le salarié ne peut-être recycler ou

que suite à un recyclage il ne peut accomplir la tâche, il

peut alors déplacer un autre salarié en invoquant son an-

cienneté et les règles de la mise à pied sont alors appli-

cables.
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ARTICLE 29- CONTRATS A FORFAIT

29,01 L'employeur n'octroie pas à forfait du

travail habituellement exécuté par les membres de l'unité

de négociatior si cet octroi est la cause directe de mise

pà pied de salarié de l'unité de négociation.
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ARTICLE 30 DUREE DU CONTRAT

32 30501 La présente convention collective entre en

vigueur le jour de sa signature et se termine le 31 octobre

t 1986.

 

30.02 Les conditions prévues a la présente con-

 

vention collective demeurent en vigueur jusqu'a ce que le

droit de grève ou de lock out soit acquis selon les disposi-

tions du Code du travail de la province de Québec.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé

ce 14 ième jour de février 1985

JOYCE FURNITURE INC. TFAMSTERS, EMPLOYES DE LAITERIE,
(Mobilier dc Bureau Joyce Limitée) ROULANGERIE, PRODUITS AIIMENTAI- 5
Division Standard Desk RES ET LES OUVRIERS DU MEURLF wn

Local 973  -
~7 rg mr0 - Fi :

lr i
XA    

  

   

 

  

7

ss Ss . I ;
‘ , ‘

LL= “7 EDfdr 4

Be. Fe“
S
i
e

 

S
L
A
T
E
R
E
I

>  
A SE

7 77

Ea €

  



  

 

 

 

2 LETTRE D'ENTENTE

ENTRE: JOYCE FURNITURE INC.
(Mobilier de Bureau Joyce Limitée)

Cd Division Standard Desk
#1 1000 boul. St-Martin Ouest
FA Laval, Québec
5 2 H7S 1M7
bhi;

i (Ci-aprés appelée “la Compagnie”
da ou "1'Employeur”)

ë ET: TEAMSTERS, EMPLOYES DE LAITERIE,
48 BOULANGERIE, PRODUITS ALIMENTAIRES

: ET LES OUVRIERS DU MEUBLE
3 local 973
a 5050 rue de Sorel
"3 suite 24

A Montréal, Québec
a H4P 1G5

(Ci-après appelée l'Union”)

 

Entente intervenue et faisant partie inté-
grante de la convention collective concernant l'abolition du
régime actuel de prime au rendement.

1. Tout employé couvert dans la lettre du 12
janvier 1977 et qui recevait une prime de quinze cents (0.15€)
(au lieu de travailler au programme de prime au rendement) con-
serve ledit quinze cents (0,15é) et ce montant est incorporé
à son salaire;

2. Tout employé qui travaillait au programme
de prime au rendement, soit d'une façon continue ou d'une fa-
çon sporadique et qui n'avait pas de quinze cents (0,154)
l'heure, reçoit une prime de quinze cents (0,154) l'heure in-
corporée à son salaire et ne travaille plus au programme de
prime à rendement;

3, Si l'employeur, à compter de la signature
des présentes instaure un programme de prime au rendement, le
taux de base de l'employé sur lequel ledit programme de rende-
ment s'appliquera comprendra le quinze cents (0,154) prévu
ci-haut;
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Entente intervenue et faisant partie in-
tégrante de la convention collective concernant un grief col-
lectif déposé en date du 8 février 1982.

1. Le Syndicat retire ce grief.

=n EN FOI DE QUOI, les parties ont signé

ce 14 ieme jour de fgyrier 1985.

JOYCE FURNITURE INC. TEAMSTERS, EMPLOYES DE LAI-
(Mobilier de Bureau Joyce Limitée) TERIE, BOULANGERIE, PRODUITS
Division Standard Desk ALIMENTAIRES ET LES OUVRIERS

DU MEUBLE, local 973

 

   


